
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         19 

 Procurations               :          9  

Séance Ordinaire du 22 JUIN 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           0 

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :           0  

 Date de convocation   :   16/06/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
LOUVION C. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. 
CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BOY Jean-Pierre  à TEMPLIER Jean-Pierre 
 BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 
 ODDOU Sylvia  à REYNIER Christine 
 JOURDAN Élodie  à SCHMALTZ Émilie 
 RODRIGUEZ Colette à PAYAN Léa 
 GARCIN François  à CODOUL Bernard 
 PELOUX Nicole  à LOUVION Cécilia 
 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 
 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 

ABSENT NON EXCUSÉ : DERDICHE Cyril 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 
 

2023-07-20-SP 
OBJET : Plan de formation 2023. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le plan de formation a été élaboré pour l’année 2023 conformément au 

règlement de formation applicable dans notre collectivité. 

Ce plan de formation résulte du recensement des besoins exprimés par les agents en lien avec les objectifs définis par les 

responsables des services municipaux. Il ne compte pas les actions de formations obligatoires comme les entraînements 

au tir pour la police municipale ou les formations de professionnalisation au 1er emploi etc… 

Il précise que ces actions de formation sont proposées par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

(CNFPT). 

Ce plan de formation est annexé à la présente délibération et a été soumis pour avis au Comité Social Territorial le 15 

Février 2023. 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré 

Le Conseil Municipal l’unanimité 

 

 

ACCEPTE le plan de formation annuel au titre de l’année 2023. 

 

 

 

 

        Pour copie conforme, 

        Le Maire, 

 

        D. SPAGNOU 

 


